
 

 

 
 
 
 

Fonds de développement de l’offre touristique 
de la MRC Les Moulins (FDT-TM) 

 
GRILLE D’ÉVALUATION DU JURY 2025  

(projets ayant lieu en 2026) 
 

Critères Notes 
Objectifs visés  

1-Susciter l’achalandage, la rétention des visiteurs dans la région (ex. : augmenter les nuitées, engendrer des 
repas au restaurant, avoir des retombées sur plusieurs commerces touristiques, etc.)         /15                  

2- Créer ou assurer la croissance d’une offre d’activité authentique dans la région (complémentarité, 
originalité, qualité, etc.)  
*Si aucune nouveauté n’est présentée dans le projet, une croissance annuelle doit être observée dans le nombre de 
visiteurs. 

        /15 

3- Encourager et promouvoir des pratiques de gestion privilégiant un tourisme durable et responsable 
1- Approvisionnement local (à plus de 75%) – 3 points 
2- Approvisionnement responsable –2 points 
3- Gestion des matières résiduelles (+ de 75% recyclées) – 3 points 
4- Gestion des aliments résiduels (+ de 75% compostés) – 2 points 
5- Gestion de l’énergie – 2 points 
6- Gestion de l’eau – 2 points 
7- Gestion des émissions de gaz à effet de serre (GES) – 3 points 
8- Conditions de travail des employés (excluant les salaires, bénéfices et avantages sociaux) – 2 points 
9- Santé et sécurité au travail : Favoriser la santé et/ou la réduction des inégalités chez les employés 

– 2 points 
10- Développement des compétences – 1 point 
11- Engagement en matière de transition écologique/politique de développement durable écrite – 2 

points 
12- Pérennité de l’entreprise – 2 points 

        /26                

4-Atténuer les écarts de saisonnalité         /5                   

5-Favoriser le tourisme familial culturel/événementiel ou de sport/plein air         /10 

Principes généraux  

7-Les demandeurs doivent démontrer un plan médiatique qui attirera des visiteurs provenant de l’extérieur 
de la MRC les Moulins (rayonnement médiatique)         /10                 

8-Le montage financier du projet (croissance prévue, contribution du demandeur, autres partenaires 
confirmés, pertinence de l’aide demandée, santé financière du demandeur, données financières fiables et 
réalistes, autofinancement prévu) 

        /7                  

9- L'expertise et expérience du demandeur en lien avec ce projet         /5                   
10-Analyse de marché en général (compétiteurs)         /7                      

  

TOTAL :                 /100 

  
  
  

               

Le pointage doit atteindre un MINIMUM de 70% afin que le projet soit admissible à une 

évaluation, pouvant mener à une subvention. La valeur de la subvention pourrait être établie 

en fonction du pourcentage obtenu dans la grille d’évaluation. 

 


